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Le présent document rappelle l’ensemble des points de la demande de compléments (en date du 19 

avril 2021) concernant le Projet éolien de Carmoise-Tréhouët sur les communes de Guerlédan et Saint-

Connec (ci-après le « Projet »). Il détaille les réponses apportées ainsi que les documents au sein 

desquels les réponses sont présentées.  

Dans un souci d’harmonisation entre les différentes études, les paginations indiquées sont celles des 

documents PDF (et non celle des pages indiquées dans les documents). 

 

Les modifications par rapport au 1er dossier déposé en Juillet 2020 sont pour la majorité 

apportées dans les différents documents en surlignage jaune pour : 

 
1. L’étude d’impact EIE   
2. Le résumé non technique RNT  
3. L’étude paysagère et patrimoniale   
4. Le carnet de photomontages 
5. L’étude écologique  
6. L’étude acoustique  
7. Le courrier de réponse des organismes consultés 
8. Les zones d’influences visuelles 
9. L’étude des effets de battement d’ombre 
10. L’étude sur les zones humides 
11. La concertation 
12. Le dossier de demande d’autorisation environnementale DDAE  
13. L’étude de dangers et son résumé non technique EDD  
14. La note de présentation non techniques NNT  
15. Les plans requis au titre de la demande d’autorisation environnementale  
16. La fiche de synthèse du projet  
17. Le formulaire DIRCAM 

 

 

Enfin, suite à l’avis MRAE de mars 2022, des modifications sont apportées en vert surligné dans l’étude 
d’impact, le résumé non technique, l’étude des effets de battement d’ombre, le dossier de demande 
d’autorisation environnementale, et la note non technique. 
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Introduction 
 

Cet index a été construit afin de répondre à la demande de compléments formulée par la DREAL Côtes 

d’Armor le 19 avril 2021, concernant le projet éolien de Carmoise-Tréhouët. 

Une première version du projet, composé de 4 éoliennes de 150 mètres bout de pale et 120 m de rotor, a 

été déposée en préfecture en juillet 2020. Afin de prendre en compte au mieux les demandes décrites dans 

les compléments, la société PARC EOLIEN COTES ARMOR 1, en concertation avec les élus et les services 

de l’Etat, a fait plusieurs choix forts (sur le parc éolien, les mesures, et le contenu du dossier global) : 

- Sur le plan paysager, des ajouts ont été faits : 

o Nous avions envisagé de réduire le nombre d’éoliennes (en passant de 4 à 3), mais il a été 

décidé avec les services instructeurs, de maintenir l’implantation actuelle, et de densifier 

les mesures d’accompagnement (nouvelle bourse aux arbres pour les riverains, masques 

visuels pour les communes d’implantation, mise en place de stores/volets automatiques 

pour les riverains) 

o Les photomontages 360° exigés depuis les hameaux de Tréhouët et Tréviel ont été 

réalisés, et ils ont permis de relativiser les diagrammes d’encerclement théoriques 

o Nous avions bien pris note de la demande de plantation de haies bocagères sur talus le 

long des chemins d’accès à créer ou élargir, toutefois, cela n’est pas compatible avec le 

fait d’éloigner les chiroptères des éoliennes, qui seraient alors attirées par ces dernières 

(point confirmé par le bureau d’étude biodiversité Althis) 

 

- Sur le plan écologique, plusieurs aspects ont évolué de manière structurelle (ou sont conservés 

car favorables à l’avifaune et aux chiroptères) : 

o La garde au sol a été conservée à 30 mètres, ce qui suffit d’après la littérature existante, 

pour réduire considérablement l’impact sur les chiroptères 

o Aucune éolienne n’est située en zone à enjeux forts sur le plan de la biodiversité 

o Des investigations pédologiques ont été réalisées. L’inventaire des zones humides 

communales met en avant des zones humides éloignées des secteurs aménagés. 

L’expertise permet de confirmer l’absence de zone humide au droit des zones 

d’implantation des éoliennes, du poste de livraison, le long des chemins d’accès et sur le 

tracé des câbles de raccordement. 

o La démarche Eviter, Réduire, Compenser a été revue, et est dorénavant plus détaillée : 

▪ Il a bien été démontré, notamment par de nouvelles variantes, que l’implantation 

choisie est la meilleure sur les plans à la fois écologiques, paysagers et 

techniques (démarche d’évitement). En effet, deux autres variantes auraient pu 

permettre d’implanter plus d’éoliennes en zone à enjeux faibles sur le plan 

écologique, toutefois, elles ne sont pas réalisables : 

• soit sur le plan paysager (encerclement total du hameau de Tréhouët, 

avec 4 éoliennes à environ 500 m des habitations, de part et d’autre du 

hameau)  

• soit sur le plan technique (éoliennes potentiellement trop proches du 

parc existant de la Lande de Carmoise (à moins de 200 et 250 m de deux 

éoliennes de ce parc) : le sillage qui en résulterait ne serait pas acceptable 

avec une perte de productible sur les éoliennes existantes) 

▪ Le comité de pilotage du projet a par ailleurs confirmé son soutien à l’implantation 

par un document écrit (voir point n° 3)  

▪ Le bridage a été largement intensifié, afin d’aboutir à des impacts résiduels sur 

les chiroptères qui soit très faibles et non significatifs.  Il permet en effet de couvrir 
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98,5% de l’activité des chauves-souris. La demande de dérogation espèces 

protégées n’est donc pas nécessaire (point validé avec l’inspecteur ICPE et le 

chargé d’études biodiversité des services de l’Etat) 

o Par ailleurs, de nouvelles mesures d’accompagnement ont été proposées à plus d’un 

kilomètre des éoliennes (nouvelle plantation de haie, et techniques de semis direct pour 

réduire le travail du sol), afin de viser la non-perte nette de biodiversité (en augmentant 

les surfaces favorables aux chiroptères). La dernière mesure se concrétise par une 

convention signée avec les agriculteurs. Cette mesure a été discutée avec ces derniers 

pendant plusieurs mois. Quant à la 1ère mesure, les agriculteurs sont actuellement en 

discussion avec un syndicat pour la mise en place de cette haie. Si les négociations 

n’aboutissent pas, la société Parc Eolien Cotes Armor 1 prendra en charge celle-ci (ce sont 

les mêmes agriculteurs que les signataires de la première convention haie, et de la 

convention sur les semis directs). 

 

Plusieurs autres aspects ont été modifiés, ou ajoutés, afin de répondre à l’intégralité de la demande de 

compléments. Les points cités ci-dessus étant essentiels pour la redéfinition du projet, il nous semblait 

important de les souligner. 

Vous trouverez ci-dessous une réponse à chacun des points soulevés dans la demande de compléments, 

ainsi que la référence aux études, parties, et pages correspondantes. 

 

Volet zones humides et biodiversité 
 

Point n°1 : Zones humides 
 

 
Réponse et indication du demandeur 
 
Afin de vérifier l’absence de zones humides au droit des implantations une expertise de zone humide 
selon les critères de végétation et de sol a été mené le 23 juin 2021 par Synergis Environnement 
(anciennement Althis), en lien avec la demande de compléments. 
 
Elle met en avant l’absence totale de zones humides au niveau des zones d’implantation des éoliennes, 
du poste de livraison, le long des chemins d’accès et sur le tracé des câbles de raccordement. Le projet 
éolien de Carmoise-Tréhouët n’impacte donc pas les zones humides. 
 
Cette expertise constitue une nouvelle pièce du dossier, nommée « Etude sur les zones humides ». 

Réaliser des investigations pédologiques afin de délimiter précisément l'emprise des zones 
humides et notamment au niveau des zones d’implantation des éoliennes, du poste de livraison, le 
long des chemins d’accès et sur le tracé des câbles de raccordement. 
Rappel : L’impact sur les zones humides doit être évité au maximum. 
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Point n°2 : Précision sur les mesures d’évitement - efforts 

d’inventaires 
 

 
 
Réponse et indication du demandeur 
 
 
L’effort d’inventaires a été détaillé conformément à la demande de compléments, pages 172 à 176 de 
l’étude écologique réalisée par Althis (pages 174 à 178 du PDF). 
 
L’ensemble des graphiques et cartes produit montre que le bridage retenu permet de limiter 
largement le risque de collision et de barotraumatisme des chiroptères, puisqu’il couvre 98,5% de leur 
activité. 
 
Par ailleurs, un suivi acoustique en continu sera bien réalisé sur l’éolienne E3 (cela est confirmée page 
180 de l’étude (182 du PDF)). 
 
Enfin, concernant la mise en œuvre de la démarche ERC et le fait qu’il reste des zones à enjeux faibles, 
le lecteur est invité à se reporter au point suivant. 
 
 

L’évaluation environnementale doit préciser la mise en œuvre de l’évitement dans le 
positionnement des mâts alors que l’aire d’étude comporte des zones à enjeu faible à très faible 
pour les chiroptères. 
Présenter l’effort d’inventaire en nombre d’heures d’enregistrement pour chaque période du cycle 
biologique : 
• la période printanière (migration, transit vers les gîtes de mise-bas) ; 
• La période estivale (mise-bas et élevage des jeunes) ; 
• La période automnale. 
Illustrer l'analyse de ces écoutes en hauteur par le biais de graphiques et de cartes dans l’objectif 
de prouver que le bridage retenu permet de limiter le risque de collision et de barotraumatisme 
des chiroptères 
 
En l’état, le projet ne démontre pas une mise en œuvre suffisante de l’évitement des enjeux liés 
aux chauves-souris dans l’application de la séquence ERC et apparaît non recevable. 
 
Eu égard à l’implantation en zone d’enjeu fort, la mesure de réduction doit être complétée par un 
suivi acoustique en continue sur l’éolienne E3. 
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Point n°3 : Demande de dérogation espèces protégées – perte nette 

de biodiversité 
 

 
Réponse et indication du demandeur 
 
Concernant le choix de l’implantation finale, il aurait fallu en effet mieux détailler la séquence ERC dès le 
dépôt.  
 
Il a, cette fois, bien été démontré, notamment par de nouvelles variantes, que l’implantation choisie est la 

meilleure sur les plans à la fois écologiques, paysagers et techniques (démarche d’évitement).  

En effet, deux autres variantes auraient pu permettre d’implanter plus d’éoliennes en zone à enjeux faibles, 

toutefois, elles ne sont pas réalisables (voir pages 134 à 136 (136 à 138 du PDF) de l’étude écologique 

d’Althis) : 

- soit sur le plan paysager (encerclement total du hameau de Tréhouët, avec 4 éoliennes à environ 

500 m des habitations, de part et d’autre du hameau)  

 

Figure 1 : Implantation « encerclement » 

Les choix des sites d’implantation des éoliennes retenus, en l’état du projet, interrogent fortement 
sur la mise en œuvre de la séquence ERC notamment l’évitement des zones écologiques à enjeux 
pour la biodiversité sensible à l’éolien (chiroptères). 
 
Malgré les mesures prévues par le porteur de projet afin d’éviter, de réduire ou de compenser les 
impacts du projet, des incertitudes persistent sur l’importance des impacts résiduels vis-à-vis des 
chiroptères. Les mesures d’évitement et de réduction proposées pour les chiroptères ne 
garantissent pas le maintien de l’état de conservation des espèces de chiroptères les plus sensibles. 
 
Il est donc nécessaire de constituer une demande de dérogation à la protection des espèces tout 
en s’efforçant d’apporter plus de garanties sur la maîtrise des impacts du projet. 
De même, l’absence de perte nette de biodiversité telle qu’énoncée par l’article L.110-1 alinéa II-2 
du code de l’environnement, au vu des populations présentes, des pertes liées au projet et à son 
exploitation et des gains liés aux mesures de compensation, n’est pas démontrée.  
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- soit sur le plan technique (éoliennes potentiellement trop proches du parc existant de la Lande de 

Carmoise (à moins de 200 et 250 m de deux éoliennes de ce parc) : le sillage qui en résulterait ne 

serait pas acceptable avec une perte de productible trop importante sur les éoliennes existantes.  

 

Figure 2 : Implantation « sillage » 

 

Par ailleurs, le comité de pilotage du projet (composé d’élus et de riverains des deux communes) a  confirmé 

son soutien à l’implantation par un document écrit (voir ci-dessous)  
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Figure 3 : Document de soutien du comité de suivi à l’implantation finale 1/2 
(source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 
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Figure 4 : Document de soutien du comité de suivi à l’implantation finale 2/2 
(source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 
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D’autre part, le bridage a été largement intensifié, afin d’aboutir à des impacts résiduels sur les 

chiroptères qui sont très faibles et non significatifs. Il permet en effet de couvrir 98,5% de l’activité des 

chauves-souris. Il n’apparaissait donc plus nécessaire, suite à ces actualisations de bridage et d’impacts 

résiduels, de procéder à une demande de dérogation espèces protégées. Cela nous a été confirmé par 

Monsieur TASSIN, inspecteur ICPE, et M. Valentin PAILLETTE - Chargé de mission Espèces, Biodiversité, 

Milieu marin ; lors d'une réunion en visioconférence organisée le 06 juillet 2021. Cette conclusion a de 

nouveau été soutenue par mail par M. TASSIN l’été 2021 (voir mail ci-dessous). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 5 : Courriel de M. TASSIN, 03/08/2021 

(source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 

 
 
Enfin, dans l’objectif d’aboutir à la non-perte nette de biodiversité, en plus des mesures fortes prises sur 
le nouveau bridage qui est intensifié, des nouvelles mesures d’accompagnement innovantes ont été mises 
en place :  
 

- Augmentation des surfaces favorables à l’habitat des chiroptères en modifiant les pratiques 
agricoles sur 20 hectares, à plus d’un kilomètre des éoliennes, par le passage aux techniques de 
semis direct (qui permettent de réduire de manière importante le travail du sol). Ces techniques 
permettent d’augmenter la microfaune, et notamment la présence d’insectes, et donc d’attirer 
plus de chiroptères (élément apporté par M. Kevin Barré, docteur en écologie, spécialiste des 
chauves-souris et de l’impact des éoliennes sur celles-ci1). Cette nouvelle mesure forte se 
concrétise par la signature d’une convention, en annexe de l’étude écologique. [Nous pouvons 
toutefois apporter un « bémol » à la thèse de Kévin Barré. En effet, elle met en avant dans certains 
contextes une perte de territoire de chasse pour les chiroptères dans un rayon d’un kilomètre autour 
des parcs éoliens. La présence du parc existant de la Lande de Carmoise au nord des implantations 
projetées nuance localement ce constat avec des points d’écoute active 4 et 6 et des points d’écoute 
passive 5.1 et 8.1 avec des niveaux d’activité forts alors qu’ils sont positionnés à quelques dizaines 
de mètres des éoliennes. Les chiroptères fréquentent donc les abords des éoliennes dans la ZIP, la 
perte potentielle d’habitats pour les chiroptères est donc limitée. Toutefois, cette mesure est 
proposée pour offrir de nouveaux habitats aux chauves-souris, à plus d’un kilomètre des éoliennes] 
 
 

 
1 https://www.dim-astrea.fr/Projets-soutenus/Allocations-doctorales-et-post-doctorales/Base-de-donnees-
DIM-ASTREA/Kevin-Barre 
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Figure 6 : Parcelles liées à la mesure de semis direct (source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 

 
 

- Plantation d’une nouvelle haie (en bleu ci-dessous), à plus d’un kilomètre des éoliennes, pour 
améliorer les fonctionnalités de transit et de chasse des chiroptères. Cette haie sera instaurée 
entre deux haies existantes pour les connecter. (La haie en rouge correspondant à la mesure de 
compensation, déjà sécurisée par une convention annexée lors du premier dépôt) 
 

 

  
 

Figure 7 : Position de la nouvelle haie (source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 
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Volet paysager 

Point n°4 : Nouvelle variante 

 
Réponse et indication du demandeur 
 
Suite à cette demande de compléments, la société Parc Eolien Cotes Armor 1 envisageait une variante 
d’implantation présentant un nombre réduit d’éoliennes. Toutefois, suite à une réunion avec l’inspecteur 
ICPE et sur conseil de ce dernier (voir mail ci-dessous), le porteur de projet a fait le choix de conserver pour 
l’instant la variante déposée et de densifier les mesures d’accompagnement vis-à-vis de l’effet 
d’écrasement (voir pages 175 à 182 de l’étude paysagère). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 8 : Courriel de M. TASSIN, 03/08/2021 

(source : PARC EOLIEN COTES ARMOR 1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’étude d’impact propose 3 variantes : Une de 5 éoliennes et deux de quatre éoliennes. Ces 
variantes ne sont pas satisfaisantes puisqu’une variante composée de moins d'éoliennes aurait 
diminué l'effet d'écrasement. 
 

➔ Proposer une variante qui aurait pour objectif de réduire cet effet d’écrasement. 
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Ainsi, plusieurs mesures sont proposées, pour permettre de favoriser l’intégration paysagère du parc 
éolien :  
 

1. L’enfouissement des lignes électriques sur Tréhouët et Tréviel (mesure déjà proposée lors du 
premier dépôt) pour un montant de plus de 300 000 € 
 

       

 

Figure 9 : Illustration de l’enfouissement des réseaux câblés (avant et après) au sein du hameau de Tréviel, au Sud 
du projet – point de vue D à 360° (source : Jacquel & Chatillon) 

 

Figure 10 : Illustration de l’enfouissement des réseaux câblés (avant et après) au sein du hameau de Tréhouët, à l’Ouest du 
projet – point de vue B à 360° (source : Jacquel & Chatillon) 
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Figure 11 : Illustration Localisation des réseaux basse tension (BT) à Tréviel et Tréhouët qui seront enterrés 
 (Source : BE JC) 

 
 

2. Une bourse aux arbres (mesure déjà proposée lors du premier dépôt, qui est augmentée (de 
15 000 à 20 000 €)) 
 

3. La mise en place de masques visuels arborés au sein des communes d’implantation, notamment 
pour les places de village (nouvelle mesure) pour une enveloppe de 10 000 € par commune 

 
4. La mise en place de stores/volets automatiques pour les particuliers (nouvelle mesure) pour un 

montant global de 10 000 € 
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Point n°5 : Photomontages 360° 
 

 
Réponse et indication du demandeur 
 

L’implantation du projet de Carmoise-Tréhouët se place dans une logique de densification de l’existant au 
sein du territoire. Le parc construit de la Lande de Carmoise, à proximité directe du projet, ne présentant 
pas une lecture géométrique évidente, l’aspect linéaire ou courbe pouvait être étudié pour l’implantation 
du projet. Une lecture en courbe a été privilégiée. Au-delà du travail sur la lisibilité par rapport au rendu 
géométrique de l’implantation, c’est aussi le travail sur l’homogénéité de l’ensemble et notamment le 
caractère groupé des éoliennes qui a été proposé puis privilégié.  
 
Par ailleurs, quatre photomontages 360° ont été étudiés depuis les hameaux de Tréhouët et de Tréviel 
(nommés A, B, C et D) : ils sont situés pages 210 à 257 du carnet de photomontages. Les points de vue 
choisis sont représentatifs, et « défavorables » car ce sont des lieux ouverts vers les éoliennes. 
 
Ces photomontages permettent de moduler largement les angles d’encerclement théoriques autour de ces 
hameaux. En effet, les visibilités sur les éoliennes du projet de Carmoise-Tréhouët et sur la composante 
éolienne présente à proximité restent modulées par la présence de filtres visuels arborés (haies présentes 
dans les hameaux le long des axes routiers) et bâtis ainsi que par la position de l’observateur au sein du 
hameau : 

- à Tréhouët : 47°(point de vue A) et 73° (point de vue B) occupés par rapport au total théorique de 
197° dans un rayon de 10 km 

- à Tréviel : 80° (point de vue C) et 38° (point de vue D) occupés par rapport au total théorique de 
195° dans un rayon de 10 km. 

 
Rappelons enfin que d’après l’étude d’encerclements théoriques des villages et hameaux, les angles de 
respiration ou angles vides d’éolienne les plus grands présents autour des hameaux et villages de proximité 
sont conservés suite à l’implantation du projet de Carmoise-Tréhouët. 

Point n°6 : Nouvelles mesures 
 

 

Pour finir, au vu des chemins d’accès à créer ou à élargir, il est nécessaire de planter de part et 
d’autre des haies bocagères sur talus sur tout le linéaire et de réaliser un entretien des plantations 
pendant 3 ans.  
 

➔ Proposer des mesures de réduction des impacts.  

L’implantation définitive vient s’implanter sans connivence avec le parc de "Saint-Guen". En effet, la courbe 
de la variante n°3 n’est pas reprise avec les éoliennes du sud du parc existant. Cette différence est perçue  
dans les photomontages. 
À propos de l’étude de saturation visuelle, le projet éolien ne majore pas l’effet de saturation visuelle 
depuis les bourgs alentours. Par contre, il amène une cacophonie et un manque de cohérence dans le 
paysage. 
De plus, il engendre un effet d’écrasement qui est ressenti notamment depuis les hameaux de Tréhouet et 
de Tréviel. 
 

➔ Réaliser des photomontages à 360° depuis les hameaux de Tréhouet et de Tréviel 
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Réponse et indication du demandeur 
 
Le porteur de projets a examiné cette demande. Toutefois, au regard d’enjeux écologiques notamment vis-
à-vis des chiroptères, le porteur de projet a décidé de ne pas répondre à cette demande, car cela pourrait 
attirer des espèces vers les éoliennes, et être donc contre-productif en termes de biodiversité. Ce point est 
confirmé par le bureau d’études écologiques Althis (voir ci-dessous). 
 
Toutefois, comme indiqué au point n°3, une nouvelle haie sera mise en place, à plus d’un kilomètre des 
éoliennes. Elle offrira une connexion entre deux linéaires de haies existantes (ce qui améliorera les 
fonctionnalités de transit et de chasse des chiroptères). 
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Figure 12 : Mail envoyé au bureau d’études en environnement vis-à-vis de la mesure et des chiroptères (Source : EOLFI) 
 
 

 
 

Figure 13 : Réponse du bureau d’études (Source : EOLFI) 
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Demandes supplémentaires 
 

Point n°7 : Note non technique 

 
Réponse et indication du demandeur 

 
La note non technique a été reprise, en indiquant en jaune surligné les éléments nouveaux du projet, ajoutés en 
phase de compléments. 
 
 

 

Point n°8 : Résumé Non Technique de l’Etude d’Impact 
 
 

 
Réponse et indication du demandeur 
 
Le résumé non technique a été repris, en indiquant en jaune surligné les éléments nouveaux du projet, ajoutés 
en phase de compléments. 

 
 

La note de présentation non technique doit être mis à jour en fonction des remarques faites sur 
l'étude d'impact ci-dessous. 
Ce document sert de base de présentation du dossier lors des instances consultatives (CDNPS par 
exemple). 
Il doit donc être très pédagogique et largement illustré, et comporter une brève présentation de 
tous les enjeux du dossier. 

Le résumé non technique doit être mis à jour en fonction des remarques faites sur l'étude d'impact 
ci-dessous. 
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Point n°9 : Urbanisme (Guerlédan – Loudéac Communautés) 
 

 
 
Réponse et indication du demandeur 
 
La société Parc Eolien Cotes Armor 1 a analysé les remarques contenues dans la demande de 

compléments concernant le choix d’implantation des postes de livraison.  

 

Les postes de livraisons n°1 et 2 ont en conséquence été décalés d’une distance supérieure à trois (3) 

mètres par rapport aux limites séparatives les plus proches. 

 

Les nouveaux plans de masse illustrant ces nouvelles implantations de postes de livraison sont joints 

ci-après. 

Le projet est conforme aux règles de l'urbanisme du PLUIh de l'ex CIDERAL approuvé le 05/09/2017. 
Le projet est situé en zone A où est autorisée : "l'implantation d'éoliennes et des installations et 
équipements nécessaires à leur exploitation sous réserve de leurs réglementations spécifiques" 
La zone du projet comprend : 
- des espaces boisés classés au titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme ; 
- des zones humides protégées en application du L 151-23 du code de l'urbanisme ; 
un réseau bocager et petits boisements en application du L 151-23 du code de l'urbanisme. 
 
Une attention particulière sera donnée notamment en phase construction 
 
Cependant, l'implantation des postes de livraison 1 (avec la parcelle ZO 44 chemin d'exploitation 
n°58) et 2 (avec la parcelle ZO 19) n'est pas conforme au regard des limites séparatives.  
 
En effet, l'article R.111-17 du code de l’urbanisme stipule que si le bâtiment à construire ne jouxte 
pas la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point 
de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre ces deux points sans pouvoir être inférieure à 3 mètres; Par conséquent, 
les postes de livraison doivent être localisés au-delà de la distance minimale de 3 m par rapport aux 
limites séparatives les plus proches. 
 
Fournir de nouveaux plans de masse pour les PDL 1 et 2 implantés conformément aux dispositions 
réglementaires. 
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Figure 14 : Plan PDL 1 (Source : Geoplus) 

 

 

Figure 15 : Plan PDL 2 (Source : Geoplus) 
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Point n°10 : Urbanisme (Saint-Connec– Pontivy Communautés) 

 
 

La commune de SAINT-CONNEC est actuellement couverte par le Règlement National d’Urbanisme. 
Une seule éolienne (E1) sera implantée sur la commune de SAINT-CONNEC. L'implantation est 
prévue en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune ce qui est conforme aux 
dispositions du règlement national d'urbanisme. 
Cette commune fait partie de la collectivité de Pontivy Communauté. Cette collectivité a décidé 
l'élaboration d'un PLUiH qui a été arrêté le 10/12/2019.  
 
Dans le futur PLUi, le projet éolien se trouve : 
1) en zone agricole où sont autorisées : "Les constructions, installations, travaux et ouvrages 
techniques nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils soient 
nécessaires à la réalisation d’infrastructures et des réseaux (station de pompage, ligne de transport 
ou de distribution et transformateur d’électricité, station d’épuration, lagunage, bassin d’orage, 
constructions, installations et aménagements nécessaires à la réalisation, à la gestion et à 
l’exploitation des routes, aux aires de service, etc.) qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux 
et sous réserve de veiller à leur bonne intégration paysagère" ; 
2) en zone Naturelle où sont autorisés : "les installations et aménagement d’équipements 
d’infrastructure d’intérêt général". 
 
Remarques : 
Dans le PADD : l'objectif 7 indique "promouvoir les énergies renouvelables et poursuivre le 
développement qui a déjà été engagé, en le conciliant avec les autres enjeux du territoire (paysage, 
écologie, consommation d'espace, économie agricole, vocation résidentielle...), en citant l'éolien, 
dans le respect du schéma régional éolien(annulé). «  
 
Dans le Rapport de présentation (justification des choix) : 
 
L’objectif pour Pontivy communauté est de promouvoir les énergies renouvelables (éolien, 
méthanisation, énergie-bois…) et poursuivre le développement qui a déjà été initié sur le territoire, 
tout en évitant la mise en oeuvre d’un nombre trop important de projets et en prenant en compte 
les autres enjeux du territoire (covisibilités entre les parcs éoliens et les espaces urbanisés, 
consommation de terres agricoles…) ; 
Dans le rapport de présentation de l'évaluation environnementale, sur la compatibilité avec le 
SCOT, il est indiqué dans le règlement : 
« la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 
» recouvre […] les constructions industrielles concourant à la production d'énergie.» « La mise en 
place de dispositifs de production d’énergies renouvelables est autorisée à condition qu’ils fassent 
l’objet d’une intégration paysagère qualitative et discrète ». 
 
Compte tenu de : 
- l'état d'avancement de ce PLUi dont l'enquête publique est terminée et pour lequel l'objectif de 
la collectivité est l'arrêt définitif au printemps 2021 ; 
- de la demande de compléments sur le volet paysager ; 
- du contentieux en cours sur Plöermel Communauté (Moulins de Rohan), très proche de ce projet 
; 
 
Il est nécessaire de demander une délibération du conseil communautaire avant enquête publique. 
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Réponse et indication du demandeur 
 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale a été déposé par la société Parc Eolien Côtes 
Armor 1 pour l’implantation d’une éolienne sur le territoire de la Commune de Saint-Connec et 3 
éoliennes sur le territoire de la Commune de Guerlédan.  
 
Conformément aux dispositions de l’article 12° a) de l’article D.181-15-2 du code de l’environnement, 
le dossier de demande d’autorisation environnementale doit comporter « un document établi par le 
pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, selon le cas, au règlement national d'urbanisme, 
au plan local d'urbanisme ou au document en tenant lieu ou à la carte communale en vigueur au 
moment de l'instruction ».  
 
A ce titre, la société Parc Eolien Côtes Armor 1 a produit, dans sa Demande d’Autorisation 
Environnementale une partie,  intitulée « DOCUMENT JUSTIFIANT LA COMPATIBILITE DU PROJET DE 
PARC EOLIEN AUX DOCUMENTS D’URBANISME EN VIGUEUR » afin de démontrer la conformité du 
projet éolien aux prescriptions d’urbanisme applicables sur le territoire de la Commune de Saint-
Connec, à savoir le Règlement Nation d’Urbanisme (RNU) et de Guerlédan, à savoir le Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la Communauté intercommunale pour le Développement de la 
Région et des Agglomérations de Loudéac, généralement surnommée « CIDERAL » (devenue Loudéac 
Communauté - Bretagne Centre depuis le 1er janvier 2017).  

 
La circonstance que le Conseil Communautaire de la Communauté de « Pontivy Communauté », dans 
laquelle est membre la Commune de Saint-Connec, ait approuvé un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) par une délibération du 18 mai 2021 ne justifie pas la production d’une 
délibération du Conseil Communautaire pour compléter le dossier de demande d’autorisation 
environnementale de la société Parc Eolien Côtes Armor 1.  
 
En effet, l’instruction du dossier de demande d’autorisation environnementale relatif au projet éolien 
n’entre pas dans les conditions nécessitant la délivrance d’une telle délibération conformément aux 
dispositions des articles L.181-9, D.181-15-2 b) et D.181-15-2 13° du code de l’environnement, à 
savoir :  
 

- L’implantation projetée du projet est compatible aux prescriptions d’urbanisme applicables ;  
 

- Les installations projetées respectent la distance d'éloignement de 500 mètres minimum vis-
à-vis des zones destinées à l'habitation définies dans le projet de plan local d'urbanisme ; [voir 
point suivant, n°11, de cet index] 

 
- Plus particulièrement, pour les installations terrestres de production d’électricité à partir de 

l’énergie mécanique du vent le 12° a) de l’article D.181-15-2 du code de l’environnement 
prévoit que le dossier de demande d’autorisation environnementale doit comporter 
« un document établi par le pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, selon le cas, 
au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en tenant lieu 
ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction ». 

 

- De plus, en application du 12° b) de l’article précité, ce dossier doit comporter « la délibération 
favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme avant la date 
de dépôt de la demande d'autorisation environnementale et que les installations projetées ne 
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respectent pas la distance d'éloignement mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis des zones 
destinées à l'habitation définies dans le projet de plan local d'urbanisme ». 

 

- L’article L.515-44 du code de l’environnement prévoit que cette distance d’éloignement est au 
minimum fixée à 500 mètres. Or, le projet n’est pas incompatible avec le voisinage, car il 
respecte strictement, après décalage de l’éolienne E2, la distance de 500 mètres aux 
habitations. [voir point n°11 de cet index] 

 

- Enfin, le 13° de l’article D.181-15-2 du code de l’environnement prévoit que le dossier doit 
comprendre « dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-92, la délibération 
ou l'acte formalisant la procédure d'évolution du plan local d'urbanisme, du document en 
tenant lieu ou de la carte communale ». 

 

 

En conclusion, conformément aux textes précités, la production d’une délibération de la communauté 

de communes « Pontivy Communauté » n’est pas requise ;  

 

En revanche, une nouvelle pièce, présente dans la nouvelle Demande d’Autorisation 

Environnementale, en partie 3.1, nommée « DOCUMENTS D’URBANISME » est produite pour justifier 

la compatibilité du projet avec le nouveau document d’urbanisme en vigueur adopté le 18 mai 2021 ;  

 

La société Parc Eolien Côtes Armor 1 joint par ailleurs au présent dossier de compléments, la 

délibération prise par la Communauté de Communes « Pontivy Communauté », actant l’approbation 

du nouveau PLUi (le 18 mai 2021), ainsi que l’avis favorable au projet éolien de Carmoise-Tréhouët, de 

la Commission environnement de la Communauté de Communes « Pontivy Communauté » rendu en 

février 2020, comme le montre le document ci-dessous. 

 

 
2 Pour rappel : Article L181-9 (dernier alinéa) dispose : « Il en va notamment ainsi lorsque l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, 

l'autorisation d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation 

des sols définie par le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au moment de l'instruction, à 

moins qu'une procédure de révision, de modification ou de mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre 

cette délivrance soit engagée. » 
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Figure 16 : Délibération urbanisme Pontivy Communautés Mai 2021 (1/4) 
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Figure 17 : Délibération urbanisme Pontivy Communautés Mai 2021 (2/4) 
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Figure 18 : Délibération urbanisme Pontivy Communautés Mai 2021 (3/4) 
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Figure 19 : Délibération urbanisme Pontivy Communautés Mai 2021(4/4) 
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Figure 20 : Extrait de la Commission Environnement et énergie de Pontivy Communautés (Février 2020) 
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Point n°11 : Distance de 500 m aux habitations 
 

 

Réponse et indication du demandeur 

La société Parc Eolien Cotes Armor 1 a missionné la société de géomètre-expert GeoPlus, afin de 
procéder aux vérifications nécessaires concernant la distance des éoliennes aux habitations, et 
notamment celle située sur le hameau de Tréhouët. 
 
La société GeoPlus a réalisé un travail minutieux, et a affirmé que la base du mât de l’éolienne E2 (la 
plus proche du hameau de Tréhouët) est située à exactement 499,47 mètres du bâtiment le plus 
proche sur le hameau de Tréhouët (voir certificat en page suivante). 
 
Suite à cette information, et afin de respecter la loi, tout en ne s’implantant pas dans une zone à enjeux 
forts pour les chiroptères, l’éolienne E2 a été décalée de moins d’1,5 mètre vers l’est ; afin de respecter 
strictement la distance de 500 mètres aux habitations (elle est de 500,73 mètres dorénavant). 

La commune de Saint-Connec n'est pas couverte par un document d'urbanisme. 
Le dossier devra démontrer plus précisément que le projet se situe à plus de 500m de l'habitation 
située au lieu-dit "Tréhouët". 
 
Pour rappel : La distance se calcule à partir de l'extrémité de la base du mât

 

Zones du document d'urbanisme en vigueur au 13 juillet 2010 
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Figure 21 : Certificat cabinet d’expert géomètre Geoplus, distance E2-Tréhouët (avant décalage de l’éolienne) 
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Point n°12 : Effets stroboscopiques 

 

 

Réponse et indication du demandeur 

L’arrêté du 26 août 2011 faisant suite à la publication du décret n°2011-984 du 23 août 2011 modifiant 
la nomenclature des installations classées précise : « Afin de limiter l’impact sanitaire lié aux effets 
stroboscopiques, lorsqu’un aérogénérateur est implanté à moins de 250 m d’un bâtiment à usage de 
bureaux, l’exploitant réalise une étude démontrant que l’ombre projetée de l’aérogénérateur 
n’impacte pas plus de trente heures par an et une demi-heure par jour le bâtiment. » En effet, « une 
distance minimale de 250 m permet de rendre négligeable l’ombre des éoliennes sur l’environnement 
humain1. »  

L’étude sur les effets stroboscopiques n’est donc en effet, comme le mentionne le commentaire de la 
demande de compléments pas obligatoire. Il n’y a d’ailleurs pas d’aérogénérateur implanté à moins de 
250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux. 

Toutefois, l’étude sur les effets stroboscopiques est dorénavant présente dans le dossier (Pièce n°09).  

Afin de limiter ces incidences, le porteur du projet a choisi de mettre en place plusieurs mesures visant 
à limiter les incidences des ombres portées du projet : une bourse aux arbres pour les habitants qui 
désireraient masquer les éoliennes, et l’installation de stores ou de volets automatiques au niveau des 
habitations en cas de gêne avérée créée par les ombres portées et/ou le balisage lumineux. 

L’incidence globale théorique des ombres portées par les éoliennes de ce parc en fonctionnement sur 
les habitations les plus proches peut être qualifiée ici, après mise en place des mesures, de nulle à 
modérée concernant les durées maximales journalières d’exposition et de nulle à modérée pour les 
durées maximales annuelles d’exposition. 

Rappelons que dans l’étude, la variabilité des conditions météorologiques (pas de battements d’ombre 
en l’absence d’ensoleillement) et les éventuels obstacles locaux n’ont pas été pris en compte, 
notamment la présence de haies particulières. De même, les fenêtres envisagées le sont 
systématiquement dans les orientations les plus défavorables, ce qui n’est pas toujours le cas dans la 
réalité. 

 

 

Même si cette étude n'est pas obligatoire, compte tenu de la présence de hameaux très proches 
une étude sur les effets stroboscopiques des éoliennes sur l'habitat est demandée.  


